
Lesmilieux
économiques veulent
des clarifications

Entreprises suisses

La Cour suprême
a invalidé les tarifs douaniers de Trump.

Lequel a riposté en instaurant
une nouvelle taxe de 10%, puis de 15%.

Des exportateurs réagissent.
Depuis le mois d’août 2025, l’in-
dustrie d’exportation helvétique
a subi de plein fouet l’imposition
de droits de douane dits «réci-
proques» sur une vaste majorité
de ses biens expédiés vers les
États-Unis.L’invalidation, ceven-
dredi 20 février, par la Cour su-
prêmeaméricainedes tarifs doua-
niers imposés parDonaldTrump
rebrasse les cartes.

Si la décision de la plus haute
juridiction américaine suscite un
soulagementdans lesmilieuxéco-
nomiques suisses, elle ouvre aus-
si une nouvelle période d’incerti-
tude. En effet, Donald Trump,
quelques heures seulement après
la publication de l’arrêt de la Cour
suprême,a réagi en signantundé-
cret imposantunnouveaudroit de
douanemondial de 10%,qu’il a en-
suite annoncé faire passer à 15%,
en fin d’après-midi samedi. Cette
mesure entrera envigueurcemar-
di, pour 150 jours, dans le flou le
plus total: «Les 10%qui ont été an-
noncés,c’est unenouvellebasegé-
nérale,mais on ne sait pas s’il va y
avoir une coexistence entre les
deux, ou si les 10%vont remplacer
les 15%, mais avec d’autres taxes
qui vont être ajoutées après», ex-

pliquait, samedi avant la nouvelle
annoncedehaussedeTrump,John
Plassard, responsable de la straté-
gie d’investissement à la banque
Cité Gestion, samedi à la RTS.

Entre janvier et novembre 2025,
les droits de douane sur les mar-
chandises suisses auraient rap-
porté environ 2 milliards de dol-
lars aux États-Unis. Le secteur de
l’horlogerie, dont c’est le princi-
pal marché d’exportation, a été
lourdement touché par l’imposi-
tion des taxes punitives de Tru-
mp, qui ont atteint jusqu’à 39%
l’été dernier.Ainsi, en 2025, les ex-
portations ont chuté de 23,9% en
août, de 55,6% en septembre, de
46,8% en octobre et de 52,3% en
novembre, avant de connaître un
rebond de +19,2% en décembre.
Queva-t-il se passeràprésent? «Je
n’en sais rien! Peut-être que le
chaos succédera au chaos, com-
mente Philippe Bauer, président
de la Convention patronale hor-
logère. Mais ce que je ressens, là
maintenant, c’est du soulagement.
Du côté de la convention patro-
nale, mon souci, c’est que les en-
treprises puissent continuer à

L’horlogerie touchée

Catherine Cochard

produire desmontres et à vendre
des montres parce que c’est
commeçaqu’ongarantit l’emploi.
Et que les demandes de chômage
partiel et les annonces de licen-
ciement diminuent.»

Olivier Isler, directeur de l’In-
terprofessionduGruyère (IPG), se
montre lui aussi prudent quant à
l’avenir. «On n’a pas vraiment de
visibilité, il faudra attendredevoir
comment les nouveaux tarifs se-
ront mis en place.» Pour sa
branche, l’impact des droits de
douane a été brutal. «On était à
moins 17% sur lesvolumes expor-
tés auxÉtats-Unis l’annéepassée,
ce qui représente 700 tonnes de
gruyère en moins par rapport à
l’exercice 2024.Lemal est fait.On
ne va pas pouvoir récupérer ces
volumes, c’est une perte sèche
pour la filière gruyère.» Néan-
moins, ajoute-t-il, l’année passée,
«on a réussi à limiter les dégâts»,
auxprixd’efforts supplémentaires
et d’investissements. «Un gros
travail a été fait pourmaintenir le
gruyère dans les rayons des ma-
gasins américains.»

Pour Rahul Sahgal, directeur
de la Chambre de commerce
Suisse - États-Unis, «cette inva-

lidation de la Cour suprême ne
change pas grand-chose». «Do-
nald Trump a trouvé un autre
texte de loi qui lui permet d’ajou-
ter un pourcentage supplémen-
taire sur la taxe de base. Ce dont
on a besoin, c’est de pouvoir cla-
rifier la situation.»

Ce que Rahul Sahgal craint,
c’est que dans cinqmois, tout soit
à refaire. «Il ne faut pas que d’ici
à 150 jours on se retrouve à nou-
veau dans l’incertitude. Le pré-
sident américain essaie de ga-
gner du temps et de trouver une
autre loi à invoquer, une fois ce
délai passé, pour imposer les

taxes qu’il désire. Il faut travail-
ler à sceller un accord pour que
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La décision de la Cour suprême est une bonne nouvelle pour
MPS, fleuron de la microtechnique suisse. Gaetan Bally/Keystone

les droits douaniers restent
stables. Sans ça, sans deal, on
n’aura à nouveau aucune visibi-
lité sur le moyen et long terme.
Pour l’économie d’exportations,
ce n’est juste pas tenable! Il faut
que la situation puisse être cla-
rifiée au plus vite pour tous les
acteurs économiques qui ex-
portent aux États-Unis.»

De la clarification, c’est aussi ce
qu’attend Philippe Bauer. «Il faut
que politiquement, au niveau du
Conseil fédéral, un travail soit
mené pour éclaircir la situation
de manière que les entreprises
suisses puissent travailler dema-
nière sereine, en sachant où elles
vont et à quels tarifs douaniers

Vision àmoyen terme

elles sont soumises quand elles
exportent aux États-Unis.»

Pour Gilles Robert, directeur
du groupeMPS (Micro Precision
Systems), fleuron de la micro-
technique suisse qui réalise 20%
de son chiffre d’affaires aux
États-Unis, la décision de la plus
haute juridiction américaine est
«une bonne nouvelle» qui va lui

permettre de «faire baisser la
pression». Même s’il est bien
conscient des nouvelles incerti-
tudes qui planent sur la question
des tarifs douaniers. «Il est
évident que le président améri-
cain va utiliser tout ce qu’il trou-
vera pour continuer de les utili-
ser, souffle-t-il. Mais ce qui me
réjouit particulièrement, c’est de

voir que la démocratie respire
encore! Le parlement américain
aura son mot à dire.»

Philippe Bauer ne boude pas
non plus son plaisir. «Même si la
Cour suprême a unemajorité ré-
publicaine ou conservatrice, fi-
nalement, elle doit quandmême
appliquer le droit.» Le président
de la Convention patronale hor-
logère interprète la décision de
la Cour suprême comme la
preuve éclatante «qu’il existe en-
core des contrepouvoirs qui
fonctionnent aux États-Unis».

Le président de la Confédéra-
tion, Guy Parmelin, a dit avoir
pris acte de la décision de la Cour
suprême américaine et des dé-
clarations du président Trump
mais «ne les commente pas».

«Peut-être que
le chaos succédera
au chaos. Mais là,
je ressens
du soulagement.»
Philippe Bauer
Président de la Convention
patronale horlogère
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